
Le discours rapporté 

1. Le discours rapporté au style direct :  

Rapporte le discours d’autrui tel qu’il a été prononcé. Il restitue les propos tenus et 

apparait donc plus authentique et plus crédible. 

On le repère : 

- à l’aide des signes typographiques : deux points, guillemets ; passage à la 

ligne et tirets pour les répliques qui s’enchainent. 

- Il est souvent introduit par un verbe de parole ou de pensée : exemple : dire, 

répondre, déclarer, demander, penser, etc. On trouve également ces verbes 

en incise, au cœur ou à la fin des paroles rapportées (exemple dit-elle, reprit-

il, pensai-je, etc.) 

- Il possède ses propres indices d’énonciation (personne, temps, lieu) relatifs à 

celui ou celle qui parle. Il conserve également les types de phrases qu’il utilise 

dans ses propos  (exclamatif, interrogatif, injonctif, etc.). 

- Il peut comporter les traces de langue orale (injonctions, langage familier) 

Le verbe utilisé peut : 

- Soit  apporter des indices sur l’objectivité du narrateur : (dire, répondre, etc).  

- Ou signaler un jugement du narrateur à l’égard des propos qu’il rapporte, 

(prétendre, s’imaginer, etc…) 

 

2. Le discours rapporté au style indirect  

Est intégré aux propos de celui qui le rapporte : il ne reproduit donc pas la forme ou 

le ton des propos qui ont été tenus. Il en reformule en revanche le sens. 

On le distingue : 

- par l’absence de ponctuation ( : / « … » / - ) 

         Discours direct : Il demanda : « penses-tu qu’il pleuvra demain » 

         Discours indirect : Il demanda si je pensais qu’il pleuvrait le lendemain. 

- Il est introduit par une subordination : le verbe introducteur (dire, répondre, 

penser, etc.) est suivi d’une proposition subordonnée conjonctive introduite 

par que (il répondit que…) ou une proposition subordonnée interrogative (il 

demanda si…). 

- Les marques d’énonciation des propos rapportés s’adaptent à la situation 

d’énonciation de  celui qui rapporte les propos. 

          Discours direct : il me demanda : « Irez-vous le chercher demain ? » 

             Discours indirect : il me demanda si j’irais le chercher le lendemain. 



- Les temps verbaux dépendent du temps du verbe introducteur 

 Discours 
direct 

Discours 
indirect 

Exemples 
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Présent imparfait Il m’a dit : « je viens te chercher demain. » 
Il m’a dit qu’il venait me chercher le 
lendemain 

Passé 
composé 

Plus que parfait Elle avait répondu : « J’ai tout préparé pour 
la fête. » 
Elle avait répondu qu’elle avait tout préparé  
pour la fête. 

Futur simple conditionnel 
présent 

Il m’a dit : « je viendrai te chercher 
demain. » 
Il m’a dit qu’il viendrait  me chercher le 
lendemain 

Futur 
antérieur 

conditionnel 
passé 

Elle demanda : « Vous aurez terminé avant 
l’installation avant midi ? » 
Elle demanda  si nous aurions terminé 
l’installation avant midi. 

 

Changement des adverbes de temps au discours rapporté au passé 

ici  là en ce moment à ce moment là 

aujourd’hui à ce jour là hier la veille 

avant hier l’avant veille demain le lendemain 

après demain le surlendemain la semaine 

dernière 

la semaine précédente 

ce mois ce mois là la semaine 

prochaine 

la semaine suivante 

Il y a 3jours 3 jours plus tôt dans 3  jours 3 jours plus tard 

hier matin la veille au matin hier soir la veille au soir 

 

 


